
LES BASSINS PUBLICS OU SEMI-PUBLICS DESSERVANT PLUS DE 50 LOGEMENTS

REGISTRE DE LA QUALITÉ DE L’EAU

Nom de l’établissement : 	 Adresse :

Nom en lettres moulées du responsable du bassin :

Adresse et téléphone du responsable du bassin :

Mode de désinfection :  CHLORE      ou  BROME	 Présence d’un appareil de mesure en continu : OUI      ou NON
Température : MOINS DE 35˚C      ou PLUS DE 35˚C	 Bassins publics ou semi-publics desservant plus de 50 logements : INTÉRIEUR      ou EXTÉRIEUR

NORMES À RESPECTER

	 Chlore résiduel libre: 	 bassin intérieur 0,8 à 2,0 mg/l      
		  bassin extérieur 0,8 à 3,0 mg/l    
		  Si T > 35˚C  2,0 à 3,0 mg/l

	 Brome résiduel libre: 	 2,0 à 5,0 mg/l

	 Chloramines: 	 intérieur ≤ 0,5 mg/l
	 Chloramines: 	 extérieur  ≤ 1,0 mg/l
	 pH: 	 entre 7,2 et 7,8 
	 Limpidité: 	 Disque visible à 9 mètres
	 Alcalinité: 	 60 à 150 mg/l CaCO3

Journée et période
d’ouverture4 Heure  L1

(mg/l)
T2

(mg/l)
C3

(mg/l)

pH                     
3 fois par 
période

Limpidité              
3 fois par 
période

T (˚C)
3 fois par 
période

Nombre total 
de baigneurs 
de la journée

Signature du préleveur
attestant la conformité (art. 21 RQEPABA)

Dimanche
	
	Date :
	 jj	 mm	 aa

	
De :
		
	À :

Lundi
	
	Date :
	 jj	 mm	 aa

	
De :
		
	À :

Mardi
	
	Date :
	 jj	 mm	 aa

	
De :
		
	À :

Mercredi
	
	Date :
	 jj	 mm	 aa

	
De :
		
	À :

Jeudi
	
	Date :
	 jj	 mm	 aa

	
De :
		
	À :

Vendredi
	
	Date :
	 jj	 mm	 aa

	
De :
		
	À :

Samedi
	
	Date :
	 jj	 mm	 aa

	
De :
		
	À :

Alcalinité 1fois/semaine (mg/l CaCO3) Date : Heure : Résultat :

Signature du responsable de bassin attestant la conformité du registre à l’article 21 du RQEPABA :

(1)	Chlore résiduel libre (mg/l)
(2)	Chlore total ou brome total (mg/l) 
(3)	Chlore résiduel combiné (mg/l) correspondant à la valeur approximative des chloramines (Chlore résiduel total moins le chlore résiduel libre) 
(4)	La période d’ouverture de la journée débute dès que l’usager a accès au bassin et elle se termine à la fin de la journée dès que le dernier usager quitte la piscine, et ce, même si  
	 l’accès à la piscine est intermittent au cours de la journée. De plus, le contrôle réglementaire n’est pas requis entre 22 h et 7 h pour les bassins accessibles 24 heures par jour.

http://www.araq.net/


